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EDITO
Chères Amaytoises, Chers Amaytois,
je suis ravi de rédiger l’éditorial de ce numé-
ro d’Infor’Ama où vous allez pouvoir décou-
vrir un dossier central consacré aux écoles 
communales amaytoises.
Je suis fier de leurs spécificités qui démontrent 
la volonté du personnel enseignant à mettre 
en œuvre une pédagogie active permettant 
aux écoliers d’acquérir des connaissances et 
des compétences utiles à leur développement 
et à leur intégration dans une société qui 
évolue sans cesse. Les valeurs fondamentales 
du monde dans lequel nous vivons sont au 
centre d’activités originales qui ne pourront 
que vous séduire et plaire à vos enfants.
En outre, et au vu de l’actualité, nous avons 

développé un accueil des enfants dont le 
français n’est pas la langue maternelle. J’ai 
la conviction qu’accueillir ces jeunes génére-
ra une ouverture d’esprit des élèves qui au-
ront l’opportunité de les côtoyer.
Dans le même ordre d’idée, c’est à dire l’inté-
gration, une collaboration a été établie avec 
l’école secondaire spécialisée “Le Chêneux” 
pour permettre aux écoliers de partager des 
activités sportives et ludiques. Je sais d’expé-
rience qu’il est essentiel, pour vivre dans un 
monde en paix, d’apprendre la tolérance en 
apprenant à connaître les autres et à ne plus 
craindre la différence.
Nous savons tous qu’avoir une activité spor-
tive est capital pour la santé de nos enfants. 

Personnellement, je suis également convaincu 
que les loisirs créatifs ont un impact très po-
sitif sur leur développement. De nombreuses 
études démontrent que toutes les formes d’art 
ont des effets bénéfiques sur l’estime de soi 
et la gestion du stress. C’est pour cela que le 
PECA (Parcours d’Eduction Culturelle et Artis-
tique) proposera aux élèves des activités où 
ils pourront exprimer leur créativité.
Vous l’aurez compris, les écoles communales 
amaytoises ont pour objectif d’apprendre à 
vos enfants à savoir faire, savoir être et à 
trouver leur place dans ce monde en perpé-
tuel mouvement.

  Luc Huberty
Echevin de l’Enseignement



Et si on utilisait les savoirs traditionnels 
pour avoir un beau jardin ?
Avec la permaculture, le sol est nourri 
par les plantes qui y poussent puis y 
meurent ; les végétaux de grande 
taille protègent les plus fragiles du 
vent et du soleil brûlant ; les plantes y 

sont adaptées au sol et au climat, et elles se ressèment toutes 
seules… Dans un jardin en permaculture, le jardinier agit un 
peu comme un chef d’orchestre : il veille à l’harmonie générale 
mais laisse chaque instrument jouer sa partition.
Il s’agit donc d’un système presque autonome, pérenne, où le 
jardinier laisse faire la nature au lieu d’aller contre elle. Plus 
besoin de pesticides ni d’engrais chimiques !

Les 10 piliers de base de la permaculture
✱  un sol vivant (vers de terre, micro-organismes, matière 

organique…) ;
✱  une biodiversité riche (nombreuses espèces cultivées voire 

sauvages, faune variée) ;

✱  des associations de culture sur une même parcelle (pas de 
monoculture) ;

✱  un fonctionnement en circuit fermé : pas de déchets générés, 
pas ou peu d’apports exogènes (pas d’achat d’engrais, 
choix de variétés traditionnelles pouvant être ressemées, 
déchets verts recyclés sur place…) ;

✱  une utilisation optimale de l’eau (récupération de l’eau de 
pluie, protection du sol) ;

✱  produire beaucoup sur une petite surface : cultures en 
hauteur, cultures étagées… ;

✱  introduction d’animaux domestiques (poules, moutons…) ;
✱  couverture permanente du sol (engrais verts, paillage, succes-

sion des cultures au cours d’une saison…) ;
✱  un travail du sol très limité voire inexistant pour ne pas pertur-

ber son équilibre ;
✱  une surface cultivée faible mais avec une bonne productivité.
En savoir plus sur les étapes pour créer son jardin en perma-
culture ? www.jardiner-malin.fr/fi che/permaculture.html

Placée avec soin, une prairie 
fl eurie ajoute une touche 

agréable à votre jardin et est bénéfi que pour 
les insectes butineurs (bourdons, abeilles, 
papillons,…).  
En plus, les prairies fl euries nécessitent peu 
d’entretien.
Quel est le meilleur moment pour 
créer une prairie fl eurie ?
Dans certaines régions, les fl eurs sauvages 
peuvent être semées dès la mi-avril et jusqu’à la fi n mai, 
mais elles peuvent aussi être plantées jusqu’en septembre ou 
octobre. Les emballages de semences contiennent générale-
ment des informations à ce sujet.
Les étapes pour créer une praire fl eurie :
 Préparez la zone en enlevant l’herbe et en ameublissant 

le sol.
 La création d’une prairie fl eurie peut se faire 

dans un sol friable et meuble. Répartissez unifor-
mément les graines à la surface du sol, à raison 
de 5 à 10 grammes par mètre carré.
 Ensuite, ratissez les graines dans le sol à 
quelques millimètres de profondeur. Ratissez 
suffi samment peu profondément pour que la 

lumière puisse les atteindre.
 Le sol doit ensuite être compacté avec un rouleau à 

gazon et bien arrosé. Au cours des semaines suivantes, le 
lit de semence doit également être maintenu humide.
Vous pouvez utiliser un mélange fl euri appelé gazon 
japonais pour créer votre prairie fl eurie. Il se trouve assez 
facilement dans le commerce.
Conseils d’entretien d’une prairie fl eurie sur www.amay.be 

L’Unisound est le plus grand festival francophone d'Europe consacré aux personnes en situation de handicap.
Projet d'inclusion et de sensibilisation, il se veut ouvert à 
tous·tes, porteurs·ses de handicap ou non. Véritable lieu 
de rencontre, de partage et de fête, l'Unisound permet à 
chacun de vivre l'ambiance d'un festival dans un cadre 
adapté et de changer son regard sur la différence.

A vos agendas ! 

26-27-28 JUIN 2022 
 PAM Expo - Court-St-Etienne

CAMPAGNE DE DÉRATISATION

CRÉER UNE PRAIRIE FLEURIE

PIST’H - UNISOUND FESTIVAL
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La prochaine campagne de dératisation aura 
lieu durant la semaine du lundi 9 mai au 
vendredi 13 mai.

Vous êtes confrontés à ce problème ? Demandez le passage 
du délégué de la société INSECTIRA à votre domicile pour le 
placement d’appâts aux endroits stratégiques ? 
 service Environnement : 085/316.615 I 085/310.540 I 

philippe.linotte@amay.be, pour le mercredi 11 mai au plus tard.
En dehors de cette campagne gratuite de printemps, une fois 
tous les trois mois, des sachets de raticide sont également dispo-
nibles gratuitement au service Environnement, rue de l’Industrie 
67 à 4540 Amay.
Ainsi, nous sollicitons votre collaboration pour signaler tout 
foyer d’infection.

LA PERMACULTURE
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MANIFESTATIONS PATRIOTIQUES
Les commémorations de la Libération 40-45 auront lieu le lundi 9 mai.
C’est l’occasion de rappeler combien la paix est précieuse 
et doit le rester.
Les conflits qui perdurent aux portes de nos frontières eu-
ropéennes nous conscientisent sur l’urgence de continuer à 
transmettre la mémoire collective de ceux qui se sont battus 
pour préserver nos libertés.
Notre échevin des manifestations patriotiques, Luc Huberty 
se joindra à nos porte-drapeaux et aux écoles amaytoises 
le 9 mai pour rendre hommage aux victimes de guerre ainsi 

qu’aux hommes et aux femmes qui ont œuvré pour la Paix, 
à l’occasion des commémorations de la Libération 40-45.
Ils rallieront les différents points de commémoration selon le 
programme suivant :
9h : Monument aux Morts d’Ampsin
10h : Monument aux Morts de Jehay
11h : Grand Place d’Amay

Depuis le 1er mars dernier, un sixième inspecteur 
de proximité est venu renforcer la Maison de Po-
lice de votre commune. Les quartiers ont donc été 
reconfigurés. Vous trouverez désormais 6 quar-
tiers : 
1.  Quartier Ampsin/Al Bâche : 

Inspecteur MASCAUX –  0499/19 88 19
2.  Quartier Centre/Thiers :  

Inspecteur CASTRONOVO - 0496/50 61 47
3.  Quartier Jehay :  

Inspecteur DEPREZ – 0499/19 84 20
4.  Quartier Centre/Mirlondaines :  

Inspecteur NASIOPOULOS – 0499/19 83 71
5.  Quartier Ombret/Rorive :  

Inspecteur KINET – 0498/16 90 50
6.  Quartier Ampsin/Gravière :  

Inspecteur COLIN - 0478/10 12 33

Le Conseil communal a approu-
vé l'acquisition d’un terrain de 
4.179m², repris en zone agricole 
au Plan de secteur, en mars dernier.
Il se trouve à hauteur de la rue de Jehay, derrière le chemin 
de l'ancien vicinal et longeant le ruisseau de Bende. Il a 
pour caractéristiques de former une cuvette naturelle et de 
se situer en amont de la partie du village régulièrement im-
pactée par le débordement du ruisseau.
Il est proposé d’y implanter un bassin d'orage naturel (pas 
de béton) qui recueillerait les eaux du ruisseau de Bende 
et de ruissellement des bois, par infiltration (6000 m3) afin 

de protéger les quartiers d’Amspin particuliè-
rement impactés par les inondations de l’été 
dernier.
L’achat du terrain (de l’ordre de 14.900,00€) 
sera financé par un subside. 
Afin de lutter contre l’érosion des sols et le 
ruissellement des eaux de pluie, plusieurs me-
sures ont été prises par le Collège communal :
 L’adhésion de notre Commune à Meuse 
AVAL affluent ; ce qui nous permettra d’obte-
nir un subside pour l’aménagement des bords 

du futur bassin d’orage en Bende (travaux de terrassement, 
ramener plus de biodiversité,…);
 Le reboisement en zone rurale avec la plantation de 
500m de haies à Jehay (le long du pédibus), 300m de 
haies seront également replantées en octobre au niveau de 
la rue Rochamps ;
 D’indispensables travaux ont également été effectués 
rue Pré Quitis (travaux de voiries et nettoyage du bassin 
d’orage) ; en Bende (défrichage autour du bassin d’orage) ; 
rue Petit Rivage (pose d’une grille pour empêcher les dé-
chets de branches de boucher le ruisseau) ; rue Rochamps 
(nettoyage du bassin d’orage).

DU CHANGEMENT À LA MAISON DE POLICE

BASSIN D'ORAGE

Pour plus de facilités, consul-
tez le site internet www.
policelocale.be afin de 
connaître votre agent de 
quartier, grâce au module 
de recherche, ou consultez la 
carte également disponible 
sur notre site internet. 



FOCUS SUR LES PROJETS DE L’ENSEIGNEMENT COMMUNAL4 Alors que l’année scolaire se termine, la suivante 
se profile à l’horizon, et avec elle, son lot de 
défis et de nouveaux projets. 

Amay compte 12 implantations scolaires, réparties sur l’en-
semble du territoire. Nous vous invitons à les découvrir sur 
notre site www.amay.be (onglet « Ma Commune », rubrique 
« Enseignement »). Le dossier central de ce mois est consacré 
à l’enseignement communal ; un enseignement de qualité, 
gratuit, favorisant l’autonomie, le respect et l’équité sociale.  

L'école communale d'Ampsin
Situé au calme, derrière l’église d’Ampsin, cet établissement 
rénové accueille une septantaine d’élèves dans une am-
biance familiale. 
Les enfants peuvent profiter d’un pré aménagé et d’une cour 
de récréation divisée en zones de jeux suivant le modèle 
proposé par Bruno Humbeeck. 
Ces aménagements récents permettent de favoriser les 
échanges entre les enfants où la sécurité est garantie. 
Des ateliers artistiques, musicaux, scientifiques,… sont orga-
nisés en fonction des opportunités et le plus souvent en par-
tenariat avec le Centre culturel d’Amay. 
Tout au long de l’année, la Direction s’engage à réduire 
au minimum les frais pour les sorties scolaires (classes de 
dépaysement, animations…) et assure la gratuité pour les 
fournitures nécessaires en début d’année ainsi que pour les 
repas chauds des classes maternelles. 
Des remédiations sont mises en place, si nécessaire, avec 

un enseignant qualifié afin de garantir à tous 
les enfants ses pleines chances d’épanouis-
sement. 
Rendez-vous sur leur « mur virtuel » : https://
padlet.com/ecolecommunaleampsin/pskfk-
pw84gve2ozq 

L’école communale des Tilleuls
C’est en plein cœur d’Amay, à deux pas de la Grand-Place, 
que se situe cet établissement doté d’un gymnase, de ter-
rains de sport extérieur et d’une plaine de jeux.
Sa situation, son infrastructure et son accès sécurisé avec un 
grand parking font de cette implantation un lieu idéal pour 
les enfants habitant en centre-ville.
De nombreuses animations (excursions, classes de dépayse-
ment, activités scientifiques avec des personnes ressources, 
organisation annuelle des 4 heures vélo, bibliobus,…) ryth-
ment la vie de l’école.
Des cours de remédiation, d’éveil aux langues et d’anglais 
avec un enseignant qualifié dès la 3e primaire y sont dispen-
sés. Une école des devoirs et une garderie active dès 6h30 
sont également organisées ainsi que la gratuité des repas 
pour les élèves des classes maternelles.

L’équipe éducative dispose également d'un bel outil péda-
gogique comme le numérique. Dotés d’écrans interactifs, de 
tablettes et d’une cyber-classe, les projets pédagogiques foi-
sonnent de la maternelle à la 6e primaire.

L’école communale du Rivage
Situé non loin du château Rorive et à proximité du bord de 
Meuse, saviez-vous que cet établissement dispose d’une 
parcelle du jardin communautaire ? Ce jardin potager est 

prétexte à de nombreux apprentissages (culture, res-
pect de la nature, étude de la germination, la diversité 
alimentaire,…).
En partenariat avec le Consulat d’Italie, l’école par-
ticipe au projet « Ouverture aux Langues et aux 
Cultures » de la Fédération Wallonie-Bruxelles.
Dans ce cadre, il est proposé des activités d’éveil 

dès la maternelle et des cours d’italien (accessibles sur 
simple inscription) aux élèves de primaire qui le sou-
haitent. Ces cours sont totalement gratuits et dispensés 

1 fois par semaine durant 50 minutes, par un professeur 
d’italien dépêché par le consulat transalpin. 

L'objectif ? Familiariser l'enfant, de façon ludique, avec la 
pratique d'une langue étrangère, l'ouvrir à une autre culture 
et lui permettre d’appréhender différemment l’histoire d’une 
civilisation riche d’enseignements. 
Equipée d’une TV interactive et de 10 Chromebooks, de la 
maternelle à la 6e primaire, l’équipe éducative bénéficie du 
numérique pour rendre les leçons plus actives, pratiquer la 
différenciation, la remédiation et apporter de l’aide aux en-
fants dyspraxiques.

Cet établissement propose également des repas chauds et 
gratuits aux enfants des classes maternelles ainsi qu’un es-
pace sécurisé avec des modules de jeu pour les tout-petits.
 L’école communale des Thiers
Située sur les hauteurs d’Amay, cette école dotée de classes 
spacieuses, d’une grande cour de récréation et d’espaces 
verts, offre aux enfants un vaste terrain de découvertes…
Place à la pédagogie active ! L’objectif ? Mettre l’enfant au 
cœur de la démarche pour qu’il devienne acteur de ses ap-
prentissages. Pour ce faire, les manipulations et les sorties 
pédagogiques sont davantage priorisées.
Leur méthodologie s’articule également autour du jeu et de la 
démarche scientifique afin de susciter l’envie d’apprendre.
Ce qui constitue aussi la particularité de cette école, c’est le 
fait que les trois classes maternelles travaillent ensemble par 
atelier vers la réalisation de projets communs (atelier « top 
chef » sur l’alimentation, atelier scientifique,…).
L'équipe éducative dispose d’une TV interactive (pour les en-
fants du maternel) qui rend les leçons plus attractives, et de 
15 tablettes (pour les enfants du primaire) afin de pratiquer 
la différenciation, la remédiation et d’aider les enfants dys-
praxiques.
En partenariat avec le Consulat d’Italie, l’école des Thiers 
participe également au projet « Ouverture aux Langues et 
aux Cultures » de la Fédération Wallonie-Bruxelles. Des ac-
tivités d’éveil et d’apprentissage à la culture et à la langue 
italienne sont dispensées de la maternelle au primaire aux 
élèves qui le souhaitent. Ces cours sont totalement gratuits et 
dispensés 1 fois par semaine durant 50 minutes, par un pro-
fesseur d’italien dépêché par le consulat transalpin. Cette ini-
tiation est organisée durant le temps de midi et est accessible 
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sur simple inscription préalable.
L’école communale du Préa
Située non loin de l’Administration communale, dans un 
quartier paisible, l’école du Préa, reste un des seuls établis-
sements de notre commune à n’avoir en son sein que des 
classes maternelles. Les enfants s’y épanouissent autour d’un 
projet : l’école du dehors.
Il s’agit d’une véritable démarche de développement global 
de l’enfant.
PRATIQUER L’ÉCOLE DU DEHORS au PREA ? C’EST TOUS 
LES JEUDIS :
Intégrer l’environnement proche de l’école pour motiver et 
ancrer les apprentissages de la semaine.
Apprendre et comprendre avec la tête et le corps en mouve-
ment, améliorer sa psychomotricité.
Se frotter au réel complet, complexe, riche, diversifi é : la na-
ture mais aussi le quartier, l’environnement proche de l’école.
Permettre aux enfants de construire une relation profonde à 
la nature avec l’équipe éducative mais aussi avec des anima-
teurs spécialisés extérieurs.
Vivre des moments de groupe intenses dans un espace où la 
collaboration est indispensable.
L’école du Préa a adhéré à cette pédagogie centrée sur l’ap-
prentissage de la vie quotidienne, l’autonomie, le jeu libre, 
le lien affectif à la nature…  Après quelques années d’ex-
périence, l’équipe a pu vérifi er les effets bénéfi ques sur les 
enfants : meilleurs capacités de concentration, développe-
ment de la créativité et de la psychomo-
tricité globale, amélioration des résultats 
scolaires, forte motivation des enfants…
Rendez-vous sur leur padlet « mur vir-
tuel » : https://padlet.com/diramay3/
ea665hd7xq1vc8fl  
L’école communale d’Ombret
Située de l’autre côté de la Meuse (rive droite), cet établisse-
ment se caractérise par son ambiance familiale axée sur la 
différenciation. 
Le décret "Aménagements raisonnables" du 7 décembre 
2017 impose aux écoles ordinaires la mise en place d’amé-
nagements raisonnables pour l’élève à besoins spécifi ques 
pour autant que sa situation ne rende pas indispensable une 
prise en charge par l’Enseignement spécialisé. 
Les aménagements raisonnables sont des mesures concrètes 
permettant de réduire, autant que possible, les effets négatifs 
d'un environnement sur la participation d'une personne à la 
vie en société. 
Ces aménagements sont mis en place en fonction des besoins 
de l'élève afi n qu'il puisse accéder, participer et progresser 
avec le reste de la classe.
A l’école d’Ombret (Jehay et Préa également), une logopède 
a été engagée pour aider à la construction de ces aménage-
ments raisonnables. Elle soutient les enseignants dans leur ré-
fl exion pédagogique afi n que ceux-ci soient les plus effi caces 
possibles pour tous les élèves. Elle participe également à des 
ateliers et à la vie de classe pour rendre ces outils encore 
plus cohérents.
Des travaux d’aménagement ont été réalisés sur le parking 
de l'école communale d'Ombret afi n de répondre à la capa-
cité d’accueil en augmentation. Une cour de récréation ainsi 
qu’un espace potager (réalisé en partenariat avec le service 

Environnement) pour les élèves de maternel vien-
dront agrémenter la vie dans l’école. Plus d’es-
pace et de confort pour les enfants avec 
l’ajout d’une extension : des pavillons 
modulaires qui permettent d’accueillir les 
classes de maternelle au rez-de-chaussée 
et de 3e et 5e primaire à l’étage. 
Ces aménagements sont un vrai plus et 
profi tables à tous les enfants ! 
Rendez-vous sur leur padlet « mur virtuel » : https://padlet.
com/diramay3/jxg7r1qybxhsx8vm

L’école communale de Jehay
Sur les hauteurs d’Amay, dans un écrin de verdure, l’école 
de Jehay se veut une école tournée vers l’extérieur. Les nom-
breux bienfaits des sorties pédagogiques sur les élèves sont 
mis en valeur dans cet établissement. 
Sur le plan social, les sorties présentent de multiples inté-
rêts tels que de créer un lien plus fort entre les élèves qui, 
dans un environnement complètement différent, se dé-
couvrent de nouvelles compétences. Elles assurent une meil-
leure intégration de l’élève dans la société. Nos élèves sont 
plus ouverts à la différence. Elles favorisent l’autonomie des 
élèves dès leur plus jeune âge ainsi que le développement 
de leur personnalité.
Mais surtout, sur le plan pédagogique, l’objectif d’une telle 
sortie est d’acquérir de nouvelles connaissances tout en 
s’amusant, d’encourager la découverte sur le terrain de 
« nouveaux » lieux (villes, institutions, musées, milieux natu-
rels - forêts, parcs nationaux, réserves naturelles, entreprises, 
caserne de pompiers, etc.) en visant à améliorer le niveau 
culturel, linguistique et parfois sportif des élèves.
En 2022-2023, une semaine autour de notre patrimoine est 
prévue. Une semaine sans mallette, où nos élèves découvri-
ront des métiers d’antan et d’aujourd’hui qui contribuent à 
l’entretien de notre patrimoine !
Autre projet phare : Faire de l’école de Jehay un exemple 
en matière de biodiversité en plantant des haies le long du 
pédibus, des saules qui sont tressés vivants en cabane : es-
pace de jeu, de lecture, d'apprentissage, ainsi que l’aména-
gement d’un potager en partenariat avec 
l’école du Chêneux, ... Ce projet fait par-
tie  d’un projet de transition écologique à 
l’échelle communale.
Rendez-vous sur leur padlet « mur vir-
tuel » : https://padlet.com/diramay3/4s-
99fhxw2zzd236q
Cette année encore, de nombreux artistes réaliseront en 
partenariat avec le Centre culturel et les écoles de l’enti-
té amaytoise, des collaborations artistiques, culturelles et 
durables dans des classes. 
Bref, vous l’aurez compris, une année riche en projets vous 
attend quelle que soit l’implantation scolaire choisie ! 

Rentrée  : lundi 29 août 2022
Accueil des petits ayant 2 ans et 6 mois
A vos agendas ! La quinzaine des écoles fondamentales 

amaytoises, c’est  du 15 au 30 mai sur 
nos réseaux sociaux (Facebook et Ins-
tagram).

Plus d’infos ? enseignement@amay.be
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6 QUOI DE NEUF DANS NOS ÉCOLES ?
Scolarisation de réfugiés ukrainiens 
à l’école communale des Tilleuls

Plusieurs initiatives de 
proximité ont été mises 
en place à Amay depuis 
l’annonce de la guerre 
en Ukraine et ce, afi n 
d’accueillir au mieux les 
familles ukrainiennes qui 
ont dû quitter leur pays 
dans l’urgence. 
A leur arrivée, très vite, 
la question de la scola-
risation des enfants s’est 
posée, souligne Jean-Phi-
lippe Thirion, directeur 

de l’école communale des Tilleuls. Une dizaine d’enfants 
ukrainiens ont pu ainsi intégrer mon établissement. Le moins 
que l’on puisse dire c’est qu’ils ont été bien accueillis par les 
élèves et leurs familles. Une mobilisation sans précédent de 
tous a permis de récolter suffi samment de dons pour fournir 
aux enfants une aide matérielle et alimentaire. 
L’équipe éducative n’a pas non plus ménagé ses efforts pour 
mettre en place des outils (tablettes, picto,…) afi n de com-
muniquer avec les enfants et permettre l’enseignement des 
apprentissages. Sans oublier l’aide très précieuse d’une tra-
ductrice bénévole qui a permis de rassurer les enfants dans 
un premier temps et facilite grandement la communication 
élèves-enseignants.
Bravo à tous et merci pour votre générosité !

Guerre en Ukraine : la solidarité s’organise à Amay
Différentes actions solidaires ont vu le jour au sein de notre 
commune : 
• la mise en place d’une cellule communale de coordination 
"Solidarité Ukraine" gérée par notre agent PLANU (Planifi ca-
tion d'urgence) soutien-ukraine@amay.be | 085/270.370.
• la création d’une plateforme citoyenne (https://tinyurl.
com/Amay-Ukraine) permettant de centraliser les dons de 
matériel scolaire, vêtements, alimentaires, et les outils de co-
munication à destination des enfants, des enseignants,… ;
• un recensement des logements sur le territoire communal. 
Grâce à 22 familles amaytoises qui se sont ainsi proposées, 
notre commune peut accueillir 70 réfugiés ukrainiens ;
• un partenariat avec l’asbl CFS afi n de venir en aide aux 
familles réfugiées, en accueillant des enfants en stage les 
deux semaines de Pâques ; 
• le lancement d'une formation en Français langue étran-
gère destinée aux réfugiés ukrainiens par le COF d’Amay ; 
• l’accueil des enfants dans les écoles amaytoises ;
• un accueil offi ciel en mars dernier par les autorités com-
munales et du CPAS d'Amay des familles ukrainiennes hé-
bergées dans plusieurs familles amaytoises. L’occasion pour 
chaque famille de recevoir des informations générales sur 
l’accueil à Amay, la possibilité de suivre des cours de fran-
çais, l'offre de stages de sport, la guidance de l’ONE. Les 
familles ukrainiennes ont formulé également le souhait de 
pouvoir se rencontrer entre elles plus souvent.
Plus d'infos ? Vous voulez devenir famille d'accueil ? Vous 
parlez l'Ukrainien ? "Solidarité Ukraine" 085/270.370    
soutien-ukraine@amay.be

CIRCUIT-COURT
CIRCUIT-COURT DANS LES COLLATIONS DU SERVICE ATL

L’enjeu d’une alimentation 
saine et locale favorisant les 
circuits courts et soutenant 
une démarche visant le zéro 
déchet est au cœur d’un 
nouveau projet qui anime le 
service Accueil Temps Libre 
(ATL).
L’ATL propose désormais 
aux enfants qui participent 
aux activités de l’accueil ex-
tra-scolaires (plaines, stages, 
mercredi après-midi, événe-

mentiel…) des collations issues du circuit-court. Trois four-
nisseurs ont notamment été sélectionnés à l’issue d’un mar-
ché public divisé en plusieurs lots. Il s’agit de producteurs 
locaux : WaahCoop, Hesbicoop et la Boulangerie Matagne.
Des fruits et des légumes frais, des produits laitiers, du pain 
et de la pâtisserie locale sont distribués ainsi que des jus de 
fruits et des sirops (principalement au printemps et en été) 
et du cacao (en automne et en hiver).
Dans cette démarche, les produits locaux et de saison sont 
privilégiés ainsi que les aliments issus de l’agriculture du-
rable. 

Notre Commune vise la mise en place d’actions éco-exem-
plaires au sein de l’Administration. La mise en œuvre de ce 
marché en est un exemple. Cette démarche impacte éga-
lement d’autres services communaux (les frais de réception 
du Café papote, du CCCPH et du CCCA ainsi que ceux de 
la Maison communale et de nos écoles) dans le cadre de 
leurs activités et réunions internes et externes.   

Où sont répertoriés...
LES PRODUCTEURS AMAYTOIS DU CIRCUIT-COURT ?
Notre Commune soutient activement les fi lières qui favo-
risent la production locale de qualité vers les consomma-
teurs. Cette tendance aux circuits courts se confi rme à 
Amay par le développement de points relais (Hesbicoop, 
WaahCoop, Point Ferme et le GAC d’Amay).
Dans notre Commune, vous trouverez une diversité d’en-
seignes de produits locaux (produits de bouche, de soin, 
textiles, bijoux ou encore déco).
Découvrez l’annuaire des producteurs du circuit-court via 
notre application mobile "Amay" ou notre site web (https://
www.amay.be/economie/jachete-a-amay/circuits-courts). 
Grâce à ce dernier, vous avez accès à des produits de 
qualité et de saison qui réveillent les papilles, font plaisir et 
favorisent le tissu économique local !



Plan de relance wallon présenté
le 28 mars 2022

Le gouvernement wallon a présenté son 
plan de relance. Doté d’un budget de plus 
de 7 milliards , il reprend plus de 300 
mesures qui doivent permettre à la Région 
de répondre aux enjeux sociaux, écono-
miques et environnementaux actuels ainsi 
qu’aux impacts des différentes crises (co-
vid, inondations, …).
Le plan fait notamment la part belle à la 
formation, à une politique économique et 
industrielle forte et durable, au renforce-
ment de notre indépendance énergétique 
et à la transition, ainsi qu’à la formation.
En réalité, chaque gouvernement réalise 
son propre plan de relance …
Dans chacun de ces plans, il y a, par 
exemple, la cyber-sécurité. Quel est le sens 
de faire quatre plans de cyber-sécurité ? 
C’est un enjeu international. Vu les défi s de 
notre société et le besoin de réformes ma-
jeures, il faut retrouver un commandement 
centralisé dans ce genre de dossier.
Il en va de même concernant « l’énergie », 
où des décisions sont prises au fédéral en 
matière de mix énergétique, mais doivent 
être appliquées par les Régions qui sont 
par exemple compétentes pour l’installa-
tion d’éoliennes ou pour les primes à l’iso-
lation.
Pour revenir au plan de relance wallon, le 
travail réalisé avec les partenaires sociaux 
a été positif. Leur avis a été entendu et l’en-
semble du plan est bien structuré. Il y a une 
« union sacrée » pour relancer la région, 
mais elle serait tout aussi bénéfi que au ni-
veau national.
Si l’on veut que ce nouveau plan fonc-
tionne, il est important de changer les men-
talités. C’est la plus grande réforme que 
la Wallonie doit faire. Ça passe par l’en-
seignement, la formation mais aussi par 
l’ambition et un changement d’approche 
en matière de travail. Le travail, c’est une 
valeur qui permet (qui devrait permettre) 
de s’épanouir..

 Le Comité politique

Nous luttons pour PLUS
de démocratie locale !
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Retour sur le Conseil de mars
Le mois de mars a vu le re-
tour du printemps mais aussi 

celui, tant attendu, des possibilités de 
nous retrouver dans des manifestations 
et réunions. C’est donc en présentiel que 
nos conseillers communaux ont pu, le 30 
mars dernier, discuter de plusieurs pro-
jets de travaux ; certains ont sûrement 
déjà été exposés dans la presse quoti-
dienne tels l’aménagement d’un nouveau 
bassin d’orage sur un terrain naturel ac-
quis au quartier de Bende ou les dossiers 
à rentrer par la majorité pour obtenir 
les subsides du Plan de relance régional 
(aménagements économiseurs d’énergie 
au Hall des sports ou à la Gravière). Le 
Groupe socialiste a voté pour ces projets 
tout en expliquant qu’il serait particuliè-
rement vigilant sur leur mise en œuvre ef-
fective, comme il l’est pour ceux toujours 
actuellement « dans le tube » malgré 
certaines augmentations des coûts prévus 
(par ex., l’extension de l’Ecole de Jehay).
Au-delà de ces projets d’investissements, 
ce Conseil a pu délibérer sur des points 
intéressants relatifs à la citoyenneté et 
aux comités participatifs. L’adhésion à la 
plateforme pour le Service Citoyen, qui 
permet à des jeunes de 18 à 25 ans de 
réaliser des projets solidaires au sein des 
structures partenaires, a ainsi été votée 
à l’unanimité. Notre Groupe a toutefois 
interrogé la majorité pour s’assurer que 
l’expérience se passe au mieux tant pour 
les jeunes éventuellement accueillis au 
sein des services communaux que pour 
ces derniers : les jeunes ne doivent évi-
demment pas être considérés comme de 
la main d’oeuvre bon marché et il faut 
être attentif à respecter la charge de tra-
vail des différents services, en imaginant 
également de laisser l’opportunité aux 
participants de faire un retour constructif 
sur la structure les accueillant.
Les Conseillers, et le public présent, ont 
également pu écouter les bilans annuels 
des Conseil Consultatif Communal des 
Ainés (CCCA) et Conseil Consultatif 
Communal de la Personne en situation 
de Handicap (CCCPH). Malgré la situa-
tion de pandémie, ces deux Comités ont 
poursuivi leurs activités pour favoriser 
la participation citoyenne, le bien-être 
et l’inclusion ; leurs différentes actions 
(par exemple, ateliers numérique et tri-
cot, guide à l’usage des aînés, projet 
des "boîtes jaunes" seniors, analyse des 
places de parking PMR et parcours tests 
de nos rues pour les personnes en situa-
tion de handicap) méritaient bien d’être 
exposées tant elles contribuent à cet 
objectif qui anime notre investissement 
de mandataires locaux, celui de faire 
d’Amay une commune où il fait bon vivre 
pour tout un chacun. 

Pour le groupe PS Amaytois
Amandine Fraiture et Samuel Moiny,

Conseillers communaux

DROIT DE PAROLE 
la Tribune libre des groupes politiques représentés au Conseil communal

Soutenez le
Mouvement AMAY.PLUS

L’équipe ECOLO Amay
slecoloamay@gmail.com

8 mai,
journée mondiale du commerce équitable

Depuis décembre 2020, Amay est label-
lisée Commune du Commerce équitable. 
Des commerçants, associations et école se 
sont engagés aux côtés de l’Administra-
tion communale dans cette démarche.
À  ses débuts, ce type de commerce se 
limitait au café et à quelques produits de 
l’artisanat. La gamme de produits s’est 
considérablement élargie avec des pro-
duits alimentaires de plus en plus variés : 
cacao, chocolat, riz, céréales, fruits et lé-
gumes frais etc. Le commerce équitable ne 
se limite plus aux échanges entre les pays 
du nord et les pays défavorisés du sud, 
plusieurs producteurs belges ou européens 
font maintenant partie des bénéfi ciaires 
de ce commerce équitablement rémunéré :  
on pense aux producteurs de lait via la 
marque Fairbel ou aux producteurs locaux 
qui voient leurs produits vendus ici à Amay 
par WaahCoop. Les différents labels équi-
tables sont également garants de la haute 
qualité des produits proposés. Pour assu-
rer un développement durable et universel, 
il est nécessaire de faire évoluer les règles 
en matière de commerce mondial.  
Le commerce équitable est donc un sys-
tème d’échange à l’objectif clair : assurer 
une rémunération juste aux producteurs 
afi n qu’ils améliorent leur qualité de vie 
et puissent développer leur activité sur le 
long terme. En d’autres termes, le com-
merce équitable a pour but de réduire les 
inégalités et d’aider au développement 
des pays pauvres
Le principe connait un franc succès et de 
nombreux  consommateurs ont fait le choix 
d’acheter des produits issus du commerce 
équitable. Les points de vente ne cessent 
de se multiplier car l’assurance d’un prix 
minimal garanti pour chaque petit produc-
teur est un concept séduisant. Fini la main-
mise des grandes sociétés qui achètent 
les récoltes locales pour des montants 
dérisoires et qui ne permettent pas aux 
petits producteurs locaux de subvenir aux 
besoins de leur famille. 

La force de nos idées
Ampsin Flône Jehay Ombret Amay



Dimanche 22 mai de 12 à 18h

Fiesta des mômes
 Gratuit I Grand-Place 

www.ccamay.be  www.ccamay.be  

Agenda

Lundi 9 mai 

Commémorations de la 
Libération 40-45

 cfr. pg. 3
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Mardi 3 mai 

Collecte de sang
Gymnase d'Amay

 rue de l’Hôpital, 1 (17h30-20h)

Jeudi 6 mai

Collecte de sang
Gymnase d'Ampsin
rue Chénia, 18 (15h30-18h)

Du lundi 9 au vendredi 13 mai 

Campagne
de dératisation 

cfr. pg. 2

Jeudi 19 mai à 20h

Conseil communal
www.amay.be

Dimanche 1er mai 

Tournoi de basket
3x3 au Hall omnisports  

NEWS BIBLIOTHÈQUE
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Distribué par points de dépôts chaque mois (sauf juillet et août)

Téléchargez gratuitement   via Google Play ou l’App Store.

En pdf via le site www.amay.be ou sur demande par mail à
communication@amay.be I Chaussée Roosevelt 10 I   085 31 44 48

Commune d'Amay

commune_amay

Pour l'agenda des manifestations culturelles et de la vie associative, n'oubliez pas de consulter “Rendez-vous”, le journal bimestriel
du Centre Culturel d'Amay ( 085 31 24 46) ainsi que le calendrier d'Intradel.

ACADÉMIE
1. Journée du Piano 
Samedi 30 avril de 10h à 17h au Centre 
Culturel d'Amay : nos pianistes vous par-
tagent leur passion ! 

2.  Fiesta des mômes,
l’Académie participe !

Dimanche 22 mai de 14h à 19h au Centre 
Culturel d'Amay, nos apprentis musiciens 
sont à l’œuvre et l’Académie propose des ini-
tiations aux instruments sur la Grand-Place !

3. Journée « Théâtre » 
Mercredi 25 mai de 14h à 19h, au Centre 
Culturel d’Amay : nos jeunes comédiens sont 
dans la place ! 

Afi n de développer son identité visuelle en vue de l’in-
tégration au réseau provincial des bibliothèques, la bi-
bliothèque & ludothèque communale d’Amay se dote 
d’un nouveau logo !
Ce logo incarne leur  image et sera présent sur les cour-
riers offi ciels, les affi ches d’événementiel, les publica-
tions sur les réseaux,...
Dans la construction de ce dernier, il était primordial 
d’illustrer à la fois les volets bibliothèque et ludothèque 
en harmonie avec la charte graphique de la Commune. 
Merci à Emilie Kozloff, graphiste et bénévole de la bi-
bliothèque pour la réalisation de ce logo.

A vos agendas ! Le 22 juin, notre Bibliothèque 
intégrera le réseau des bibliothèques.
Contactez-nous : 
085/61.21.31 |biblio-ludotheque@amay.be

Horaires bibliothèque : Horaires ludothèque :

Lundi 10h-12h et 15h-18h Mercredi 14h-18h

Mercredi 13h-18h Samedi 10h-12h30

Samedi 9h-13h 

Horaire :  la Foire de Printemps ouvre sur la Grand-Place du lundi au vendredi de 16h à 21h ;
le samedi de 11h à 21h et le dimanche de 14h à 21h.

Programmation

 Le vendredi 6 mai : ouverture du champ de foire
Le dimanche 8 mai :  déambulation sur le champ de foire de vos personnages de dessins ani-

més préférés
Le mercredi 11 mai : journée tarif réduit
Le dimanche 15 mai : de 10h à 17h : brocante - Pour les réservations : contactez Jacques 
Lohay au 0496 05 68 02 (un tarif préférentiel sera d’application pour les 
riverains)
N’hésitez pas à partager vos impressions et  vos photos sur les réseaux sociaux 
de la Commune d’Amay avec le #amayfestive
N’oubliez pas de profi ter des bons de réductions distribués dans toutes les 
écoles de l’entité.

Au plaisir de vous y rencontrer : 
entrée gratuite, bienvenue !

FOIRE DE PRINTEMPS


